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Bulletin politique.

L'impuissance de l'Assemblée est le thème
nnp développent avec complaisance tous les
Sanes de la coalition républicaine. Et
nous devons l'avouer, les apparences sont
en faveur de leur argumentation. Pourtant,
cette Assemblée, si calomniée, si décriée,
nossède encore un pouvoir immense dont
die peut user pour le salut ou pour la tuine
de la France. En butte aux attaques les plus
violentes, elle est restée debout, et c'est à sa
barre que viennent plaider aujourd'hui ceux-
là mêmes qui prononçaient arec le plus
d'ardeur sa déchéance morale et réclamaient
ouvertement sa dissolution.
N'est-ce point une preuve que cette im-

puissaQce à organiser, à f îire les lois les
plus essentielles pour l'ordre public, tient
uniquement aux conditions-dans lès,quelles
la Teçtéseïrtalioti îiationale, investie de là
souveraineté la plus étendue qui fut jamais,
est condamnée à diriger nos destinées ?

L'Assemblée n'est point virtuellement,
mais accidentellement impuissante. Ce qui
lui manque, c'est un principe de gouverne-
ment; et il lui a fallu, pendant trois ans,
pour protéger les fictions d'Etat auxquelles
elle a imprimé un caractère de légalité, plus
de force et d'autorité que n'en eût exigé une
organisation d'Etat conforme au bon' sens
populaire, à la science politique, aux ensei-
gnements de l'histoire et aux besoins de
notre société si profondément troublée.
C'est pourquoi nous ne désespérons pas
et envisageons avec calme et résolution la
lutte engagée entre la République et la Mo-
narchie.
L'Assemblée est prise comme arbitre par

les républicains eux-mêmes, qui niaient, il
y a quelques mois à peine, son pouvoir sou-
verain ; quant à nous, qui plaçons le droit
au-dessus de la volonté mobile du nombre,
nous avons assez confiance dans le patrio-
tisme des représentants de la France pour
ne pas hésiter à attendre de leur verdict la
reconnaissance publique de ce droit tradi-
itcnnel qui, pendant dix siècles, a résumé
notre existence nationale, protégeant tous
les progrès, toutes les réformes, toutes les
transformations sociales, résultats néces-
saires de l'activité d'un peuple à qui le temps
•ait une histoire.
Oui, le duel se poursuit entre la Monar-

Jweet la République; l'Assemblée peut et
uoil mettre un terme au combat ; il faut
4Uelle fasse un choix, et nous osons à peine
nous demander si un doute est possible.
. ^•'owrnai des Débats, sceptique et railleur,

enclin à un expédient de République
'^Publicains, laisse pourtant échapper

nous vous laissons les, citations bien volon-
tiers,
» M. Thiers, en effet, a jugé sévèrement

la république pendant la monarchie de Juil-
let; il la connaissait par l'histoire, et l'his-
toire la lui avait toujours montrée entre les
mains des radicaux. Il lui manquait l'ex-
périence de 1848, il lui manquait d'avoir vu
la république entre'les mains des monar-
chistes de toutes les nuances et de tous les
partis.
» La république, alors, commence quel-

quefois par le sang, elle ne finit pas par là,
Dieu merci ! Elle nefinit pas non plus dans
l'imbécilité. Elle finit par le coup d'Etat du
troisième larron. Ellefinit dans un césarisme
étroit et violent. Le pays se fatigue, se lasse,
cherche une solution, la demande, l'exige,
l'attend du premier venu : le premier venu
la lui apporte au bout de l'épée qui a brillé
jadis, d'un si vif éclat à Austerlitz et à Wa-
gram.
» Les parlementaires disparaissent en at-

tendant Waterloo ou Sedan. — Ils se défen-
dent, nous crie M. de Kerdrel, ils défendent
les loig ! — Oui, nous savons bien : Berryer
à la mairie du 6® arrondissement; Baudin,
qui n'était pas conservateur, sur les barrica-
des! Mais il n'est plus temps. On exile les
royalistés, on déporte les républicains, et la
France oublie fort bien les uns et les autres
pendant vingt années. »

Ainsi voilà le bilan de la République con-
servatrice, de la République sans républi-
cains, dé la République faite par les « mo-
narchistes » ! Tandis que l'autre, la Répu-
blique véritable, la République des répubU-
cains, «finit dans le sang ou l'imbéciUté »,
cell3-ci « finit dans un césarisme étroit et
violent »,

Chrooiqoe générale.
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nous demander si un doute est possible.
Le Je-
>rt eni
^ns réj,uuut;ains, puuriaiu euiiapper

aveux, que les maîtres de la politique fe-
raient sagement de méditer :

j Oui. il serait puéril de le nier, la que-
. aujourd'hui comme toujours, est en-
K f̂P'^blique et la monarchie. Et M. de
erarel est de trop bonne foi pour ne pas le,
're.etili'a dit! Il a dit, en s'appuyant

parole de M. Thiers : La répu-
té ^ ®fimt dans le sang ou dans rimbécili-
ï)âr<7 facile d'opposer à ces

'^' îers d'autres paroles de M.
® lui-même: nous avons l'homme.

Les groupes parlementaires se sont occu-
pés du mode de nomination des maires. Le
ministère est, dit-on, parfaitement décidé à
faire une question de cabinet de la nomina-
tions des maires par le gouvernement. Le
centre droit, la droite modérée, les bona-
partistes , accepteraient cette nomination.
Les chevaux-légers, tout en réservant le
principe de l'élection des maires par les con-
seils municipaux, seraient disposés à recon-
naître que ce principe est maintenant inap-
plicable et à laisser momentanément la no-
mination au gouvernement. Le ministre ac-
cepte, dit-on, celte transaction, et la rnajorité
serait assurée.

On parle de la dissolution ou tout au
moins de la scission du centre droit, dont la
plus grande portion abandonnerait 5!. le
duc d'Audiffret-Pasquier et se mettrait
sous la direction de M, le duc de Broglie ;
nous ne voyons pas trop ce qu'elle y gagne-
rait.

D'après le Constitutionnel, les 52 signatai-
res du manifeste du centre droit seraient ré-
duits à 22.
VUnion dit que le duc d'Audiffret-Pas-

quier ne s'est pas abstenu dans le,vote sur
la proposition La Rochefoucauld, mais qu'il
a voté pour le renvoi à la commission des
Trente.

• *
Nous lisons dans le Français :
<i Le correspondant de la Gironde prétend

qu'il a entendu M. le marquis de Franclieu
déclarer, après le vote de l'Assemblée relatif
à la proposition de M. le duc de La Roche-
foucauld-Bisaccia : « Eh bien, il ne nous
reste plus qu'à demander la dissolution!
Nous vous livrerons aux radicaux (sic^ ! »
Quoique le correspondant de la Gironde ait
soin de donner comme « authentique » ce
propos, on nous permettra de croire qu'il
n'a pas été tenu^ et d'espérer qu'en tout
cas il ne représente que l'opinion person-
nelle de M. le marquis de Franclieu , et
nullement celle des députés de l'extrême
droite. »

Sans nul doute, ni M. le marquis de Fran-
clieu, ni aucun député royaliste n'a tenu le
propos trop complaisamment reproduit par
le Français.

* *

On ht dans le même journal :

Mgr l'évêque d'Orléans a été pris tout à
coup, il y a huit jours, d'une indisposition
douloureuse qui, heureusement, n'aura pas
de suites graves, mais qui l'oblige, depuis
ce temps, à garder le ht. C'est un accident
tout à fait analogue à celui qu'il a éprouvé
à Tours il y a trois ans, en se rendant à l'As-
semblée nationale.
Il n'y a point, cependant, d'inquiétude à

avoir. Les douleurs ont cessé ; aucune com-
plication n'est survenue. On espère que très-
prochainement Mgr Dupanloup pourra repa-
raître à l'Assemblée et au conseil supérieur
de l'instruction pubhque.

L'instruction commencée par M. Dela-
haye à propos de la pièce relative à la fa-
meuse circulaire de l'élection de M. de Bour-
going est presque terminée,

L̂e comité central de l'appel au peuple
n'existe pas. La pièce lue par M, Girerd est
donc fausse.

Une enquête a été également ouverte dans
le département de la Nièvre par M, Saze-
rac de Forges, préfet. Cette enquête aboutira
au même résultat que l'instrucUon judi-
ciaire.

On parle d'une protestaUon générale si-
gnée par les principaux fonctionnaires et les
notables habitants de toutes les localités de
la Nièvre contre le document foufni par M.
Girerd, avec l'espoir d'atteihdre l'honorabi-
lité de quelques-uns de ses collègues de l'As-
semblée. Cette protestaUon, dont toutes les
signatures sont dûment légalisées, vient d'ê-

tbrleéetrnaantsimoniasele.à M.

le* • p*
résident de l'Assem-

On Usait vendredi matin dans le Figaro :

« Ce matin est arrivée à Paris et descen-
due à l'hôtel de l'Empire, rue Neuve-Saint-
Augustin, la princesse Marguerite, femme de
Don Carlos. Elle revient d'Espagne, où elle
a passé quelques jours auprès de son royal
époux.

Le marquis de La Romana, descendant
deMlui qui commandait l'armée espagnole
en Danemark lors des premières guerres de
l'Empire, accompagne la princesse en qua-
lité de chevalier d'honneur, »
» Dona Marguerite doit partir dans deux

jours pour la Suisse, où elle va faire une
saison thermale,

Il n'y a pas un mot de vrai dans ces affir-
mations, dit l'Union. La reine Marguerite est
en ce moment en Navarre, et ne songe nul-

lement à venir à Paris, ni à aller faire une
saison thermale en Suisse.

Ce n'est pas au moment où les deux ar-
mées sont en présence que l'auguste épouse
de Don Carlos voudrait quitter l'Espagne.

Les lettres^ du quartier général redisent
l'enthousiasme des populations et de l'ar-
mée. Jamais l'on ne saura quels sont les sa-
crifices de toute nature que s'imposent ces
héroïques provinces pour la défense de leur
nationalité et de la Monarcihie.

Les lettres de Madrid annoncent que l'in-
trigue prussienne a pour le moment complè-
tement échoué.

* *

On lit dans le Journal des Débats:
Le conseil supérieur de l'instruction pu-

blique s'est réuni au ministère de là rue de
Grenelle-Saint-Germain, à Paris, samedi et
mardi derniers, sous la présidence de M.
Dumas, membre de l'Institut, l'un de ses
vice-présidents, et mercredi, sous celle de
M, deCumont, ministre de l'instruction pu -
blique et des cultes, pour délibérer sur les
mesures qu'il conviendrait de prendre en
exécution du décret récemment renfJu par le
maréchal-président de la Répubhque et re-
latif au baccalauréat.
On se rappelle que ce décret astreint dé-

sormais les candidats au baccalauréat ès-
lettres à subir deux examens séparés par un
intervalle d'au moins une année, et ne per-
met de conférer à l'avenir le diplôme de ba-
chelier qu'aux élèves ayant au moins atteint
l'âge de 17 ans révolus.

L'Université désirait depuis longtemps en
effet que le diplôme fût en quelque sorte le
couronnement d'études sérieuses, et non
plus le résultat d'une préparation hâtive, qui
ne peut évidemment laisser aucune trace du-
rable dans l'esprit des jeunes gens.

C'est en s'inspirant de cette idée que plu-
sieurs membres du conseil supérieur de
l'instruction publique, sans aller jusqu'à de-
mander le rétabUssement de l'ancien certifi-
cat d'étude, auraient désiré qu'on obligeât
les candidats à produire des attestations
émanées des proviseurs des lycées, des prin-
cipaux des collèges ou des directeurs des
différents établissements scolaires, dans les-
quels ils auraient reçu l'instrucUon secon-
daire, en constatant en même temps que
leur bonne conduite, l'assiduité et le zèle
dont ils auraient fait preuve dans le cours
de leurs études ; mais qu'on leur permît
tout au moins de porter officiellement à la'
connaissance du jury des renseignements de
cette nature et de les soumettre à son appré-
ciation.

Les examens seraient devenus ainsi moins
aléatoires, la mesure proposée ne pouvant
nuire, indirectement d'ailleurs,-qu'à ces can-
didats incapables qui s'en remettaient le plus
souvent à la chance du soin de dicter les
réponses qu'ils devront faire aux quesUons
qui leur seront adressées, et dont on favo-
risait par trop, jusqu'à ce jour, l'audace, si-
non la témérité.

Cette proposition, que nous nous bornons
à analyser, a fait l'objet d'une vive discus-
sion, qui s'est prolongée pendant plusieurs
séances. Soutenue notamment par S. Em. le
cardinal de Bonnechose, archevêque de
Rouen; M, PaUn, de l'Académie des sciences,
et par M, Egger, membre de la Faculté des
lettres et de l'InsUtut, elle a été énergique-
ment combattue par M»' Freppçl, évêque
d'Angers ; par le général d'Outrelaine, délé-
gué du ministère; par M. Girard, proviseur
du lycée Louis-le-Grand, et définitivement
rejetée, après une première épreuve décla-
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rée douteuse, à la majorité de deux voix seu-
lement.

Le conseil supérieur de l'iostruction pu-
blique s'est également occupé de l'examen
de plusieurs affaires disciplinaires, et no-
tamment de décisions de conseils départe-
mentaux frappant différents instituteurs de
peines plus ou moins sévères.

Nous ajouterons, en terminant, que la
session actuelle est des plus chargées. Les
commissions, et principalement celle que
préside M»' Dupanloup, se réunissent pres-
que chaque jour. Les prochaines séances
générales ne peuvent manquer d'être très-
intéressantes, et nous aurons soin de faire
immédiatement connaître à nos lecteurs les
plus importantes décisions qui y seront
prises.

* *

A propos du voyage en Espagne du géné-
ral Cathelineau, on lit dans Y Evénement:

« Nous voudrions bien savoir ce qui se
passerait à l'Assemblée si un général répu-
blicain s'avisait d'offrir ses services au ma-
réchal Concha.
» Nous n'avons pas l'intention de rendre

le gouvernement responsable des pas et dé-
marches de l'ex-chef des zouaves pontificaux;
cependant il serait de toute justice et de foute
équité qu'il donnât au moins un désaveu
complet aux actes et aux paroles d'un homme
qui porte le titre de général français. »

Les erreurs fourmillent dans cette dénon-
ciation, qui voudrait être méchante et qui
n'est que ridicule ; ainsi le général Catheli-
neau n'a jamais été le « chef des zouaves
pontificaux » ; de plus, général au titre au-
xiliaire pendant la guerre, il ne fait pas par-
tie de l'état-major général de l'armée, et le
gouvernement n'a pas à désavouer les paro-
les d'un homme qui a bien servi son pays
devant l'ennemi, alors que les républicains
se prélassaient dans des sinécures bien
payées, mais qui n'a aucun caractère ofliciel.
Du reste, nous n'aurions pas relevé ces

erreurs, ni la méchante intention de VEvê-
nement, si nous n'y avions trouvé une nou-
velle preuve du patriotisme des républicains,
qui s'ingénient à fournir des prétextes aux
ennemis de la France ; ainsi, l'Evénement dit
qu'on « devrait agir sagement à l'égard des
Espagnols, à moins qu'on ne tienne à les
pousser dans les bras des Allemands, qui
leur sont largement ouverts», et le jour où
l'entente entre Serrano et M. de Bismark
sera avouée, il insinuera que la faute en est
aux conservateurs. '

Nouvelles militaires.

Le ministre vient de faire quelques nomi-
nations d'officiers supérieurs dans l'infan-
terie, mais on ne pense pas que la promo-
tion attendue des capitaines passe avant
août ou septembre.

D'après nos informations, la loi sur l'a-
vancement, proposée au vote de l'Assemblée
nationale par M. le général de Cissey, pas-
sera sans aucune opposition, et pourrait
être appliquée dès cette année.

Les travaux commencés dans les divers
chefs-lieux oii sont étabhs les commande-
ments généraux des dix-huit corps d'armée
régionaux, à l'effet de recevoir le nombre de
Iroupe destiné par la nouvelle organisation
à ces garnisons, avancent rapidement. Au
fur et à mesure de leur achèvement, les pe-
tites villes où se trouvent encore des déta-
chements seront peu à peu privées de trou-
pes, l'intention du ministre étant de n'avoir
plus que des garnisons de régiments, de
brigades ou de division. Cette organisation
est excellente, en particulier aux deux points
de vue de l'instruction militaire et de la mo-
bilisation.

Il est fortement question d'annexer à
Saint-Cyr une école de sous-officiers.

J L t i i i emb l é e n a f i o u a l e*

Séance du samedi 20 juin 1874.
PTTÉSTDENCE DE M. BUFFET.

L'ordre du jour appelle la suite de la délibé-
r^ion sur les propositions couceroant l'organisa-
tion municipale.

M. Clapier développe un amendement tondant
remplacer l'article du projet de loi par l'arlicle sui-
vant :
• La loi du 20 janvier 1874 continuera d'être en

vigueur sans modification pendant le délai de deux
années à partir de la promulgation de la présente
loi. »
Cette loi du 20 novembre, dit l'honorable mem-

bre, n'a pas eu les funestes effets qu'on affectait de
redouter. Elle a pour elle la sanction de l'expérience.
(Bruit k gauche.) Sans prétendre qu'elle doive for-
mer la base de notre organisation municipale défi-
nitive , on peut soutenir qu'il est opporfun d'en
prolonger l'application.

Grâce à la sagesse du maréchal et au concours
I de rassemblée, la confiance renaît dans le pays ;
le 5 p. 100 s'est élevé à 95 francs, l'encaisse de la
Banque a atteint 1,200 millions. (Bruit à gauche),
et le mouvement des transactions est relativement
satisfaisant. Faut-il enlever au gouvernement un
moyen de maintenir la tranquillité publique, con-
dition première de prospérité ?
Les partis politiques ne dissimulent pas le projet,

leur désir, de renverser le gouvernement. Peut-
on, dans cette situation, songer à le désarmer?
(Très-bien ! très-bien ! à droite.)
L'État a le droit de demander des sacrifices à la

commune, comme il en demande à la famille ; pour
porter toutes les responsabilités qui pèsent sur lui,
il faut qu'il ait la puissance et l'autorité.
On dit que le maire, ayant à la fois des attribu-

tions municipales et des attributions gouvernemen-
tales , doit relever à la fois de la commune et de
l'État ; mais ce qui peut être applicable dans les
temps calmes el normaux ne l'est pas dans les
temps troublés comme le nôtre.
Pour que le pays inquiet se rassure, il faut deux

choses : que l'Assemblée constitue énergiquement
le pouvoir du gouvernement et se constitue elle-
même , c'est le seul moyen de prévenir la recru-
descence du bonapartisme, qui n'est que le fan-
tôme de l'autorité apparaissant aux masses. Sans
l'union de toutes les forces conservatrices, la démo-
cratie perdra la France en se perdant elle-même.
(Applaudissements à droite.)

M. de Fourtou, ministre de l'intérieur. — Au
moment où l'Assemblée passait à la deuxième lec-
ture de ce projet de loi, je faisais les plus expresses
réserves au sujet du système de la commission en
ce qui concerne la aomination des maires, et je
déclarais que je revendiquerais pour le pouvoir
exécutif le droit de nomination.
Depuis, la situation s'est bien modifiée. M. Cla-

pier a déposé un amendement qui demande deux
choses : d'abord l'ajournement pendant deux ans
de la solution théorique de la question ; ensuite ,
pendant ces deux ans, l'application de la loi du
20 janvier 1874. Cet amendement est de nature à
concilier les diverses opinions conservatrices et à
rassurer les intérêts que j'avais en vue de sauvegar-
der. Je n'ai donc aucun motif pour le contester, et
je viens lui apporter l'adhésion du gouvernement.
(Très-bien ! très-bien ! à droite.)
Cette question si grave a suscité des systèmes

nombreux qui se partagent en deux catégories; la
première comprend tous ceux qui ont pour base la
nomination des maires par le pouvoir exécutif; la
seconde tous ceux qui ont pour base l'élection,
La commission de décentralisation, après les

avoir, pendant deux ans, examinés et repoussés
tous , propose aujourd'hui, dans le dernier rap-
port qui est dû au grand et sympathique talent de
M. de Chabrol, un système mixte, c'est-à-dire la
nomination des maires par le conseil municipal,
avec l'agrément du Gouvernement.

Au milieu de toutes ces controverses, un point
lumineux se détache : ceux mêmes pour qui la no-
mination des maires n'est pas une nécessité perma-
nente, la reconnaissent, dans certaines circons-
tances , comme une nécessité temporaire. (Très-
bien ! très-bien !) C'est ce sentiment qui a engendré
et inspiré la loi du 20 janvier 1874. M. Lenoël n'a'
donc fait que démontrer l'évidence ; oui, le 20
janvier l'Assemblée a voulu faire une loi tempo,
raire, il s'agit simplement de savoir si elle doit'
oui ou nom , persévérer dans le système tempo-
raire de celte loi. (Bruit à gauche. - Très-bien!
très-bien ! à droite.)
Ohl je sais bien qu'on l'a reprochée aux décen-

traliseurs de l'Assemblée, comme un abandon de
leurs principes. Pourquoi? parce qu'on sait que
vous placez votre honneur politique au-dessus de
votre intérêt politique; et l'on a pensé ainsi vous
émouvoir. Mon éminent prédécesseur, M. le duc de
Broglie, a déjà répondu ; il y a des pièges qu'il ne
faudrait pas tendre àfleur de terre. (Vive appro-
bation à droite.)
Vous n'avez rien abdiqué de vos principes ; vous

avez seulement, à raison des circonstances, fait

une loi temporaire. Cette loi, devez-vous l'aban-
donner ou y persévérer pour un temps ? Voilà la
question.
Pour rester sur ce terrain, qui réserve tous les

principes, je vous dirai : Laissons de côté les
théories, allons aux faits. Quand on discute théori-
quement la question des maires, on fait une dis-
tinction : d'une par^ on considère le maire comme
le représentant du pouvoir central, d'autre part
comme le représentant du droit communal, et l'on
demande une double investiture.

C'est à la fois au nom de l'intérêt gouvernemen-
tal . de l'intérêt social, de l'intérêt municipal lui-
même, que je réclame pour le gouvernement la
nomination des maires.
Qu'est-ce donc que la commune, en temps nor-

mal ? C'est une agglomération d'intérêts collectifs
d'abord, d'intérêts de groupes ensuite, enfin et au-
dessous, d'intérêts individuels. Et, à côté, vous
apercevez des animosités, des rivalités , des anta-
gonistes ardents.
Vous relèverez donc le principe d'autorité. Il y a

là non-seulement un intérêt gouvernemental et so-
cial, mais aussi un intérêt municipal. L'intérêt
collectif d^ns la commune subit souvent l'assaut
des coteries. Ne faut-il pas que le maire , représen-
tant de l'intérêt général, soit là pour le défendre 7

Soyez assurés qu'il n'usera jamais de son pou-
voir au profit d'un parti. (Vives interruptions à
gauche.) M. le duc de Broglie pourra vous lire sa
circulaire et l'opposer aux vôtres. (Nouvelles inter-
ruptions à gauche). Je vous refuse le droit de parler
au nom de la liberté. (Exclamations à gauche. —
Applaudissements à droite.)
Le parti révolutionnaire, quand il n'est pas au

pouvoir, détruit l'ordre par l'abus de la liberté ; et
quand il est au pouvoir, il détruit la liberté par l'a-
bus de la force. (Applaudissements à droite.) Au
nom de quels intérêts avez-vous nommé les maires
après le 4 septembre ?
Rappelez-vous donc cette circulaire où le préfet

de la Haute-Marne réclame le droit, non-seulement
de révoquer- les maires en vue des élections, mais
de les éloigner de leur résidence... (Exclamations
à droite), et où il déclare que la magistrature est
l'ennemie naturelle des institutions. (Bruits et mou-
vements divers.)

Je n'insisterai pas davantage. Je ne demande à la
majorité de cette Assemblée le sacrifice d'aucune
de ses convictions, je lui demande seulement de
resterfidèle aux sentiments qui ont inspiré la loi du
20 janvier,fidèle aux sentiments qui lui ont fait ren-
dre au pays tant de services éclatants, dont les pas-
sions contemporaines et la calomnie pourront mé-
connaître la grandeur, mais que l'histoire enregis-
tre et que la ppstérité proclamera. (Vifs applaudis-
sements.)
Voilà ce qu'est la commune en temps normal.

Elle est cela à un bien plus haut degré en temps de
trouble social. Les révolutions nous ont laissé de
tristes héritages ; mais ils deviennent bien plus dan-
gereux quand la patrie a traversé de cruelles dou-
leurs, car alors l'ébranlement est partout. (Très-
bien ! très-bien ! à droite.)
Dans un tel état de la commune, que doit être le

maire? D'abord le représentant du principe d'auto-
rité, ensuite le pacificateur des esprits. C'est pour
cela, c'est pour planer au-dessus des partis qu'il
doit recevoir l'investiture du gouvernement.
Rappelez-vous ce que disait M. de Lamartine

dans une époque analogue à la nôtre : « En laissant
aux communes le droit de nommer leurs maires,
vous détruisez le principe de vie, le lien de cohé-
sion entre elles, vous détruisez l'unité sociale, vous
fortifiez les membres pour qu'ils résistent à la
tête ! »
Quels sont les deux grands maux dont souffre

notre pays ? L'affaiblissement du principe d'auto-
rité et l'abaissement des caractères. (Applaudisse-
ments prolongés.) Voilà le mal, il est immense, il
est profond ; mais, grâces à Dieu, il n'est pas irré-
parable pour des hommes de coeur.
Les caractères ? vous les relèverez par l'éducation

nationale, par les lois qui sont en ce moment sou-
mises à votre examen. Le principe d'autorité ? vous
le relèverez en faisant en sorte qu'il soit partout
dignement représenté. (Très-bien I très-bien !)
Ôr, ne l'oubliez pas, le maire est dans la com-

mune le représentant du principe d'autorité; il
faut que, par sa situation personnelle, il soit l'ar-
bitre écoulé et respecté de tous. Et, pour être res-
pecté, il ne faut pas qu'il soit le chef, je me trompe,
l'esclave d'un parti. (Très-bien! très-bien! à
droite.)

M. de Labassetière déclare que ses amis et lui au-
raient accordé la liberté au sommet, si l'on avait
accordé l'autorité à la base. Mais les garanties ont
ctc refusées ; dans ces conditions, ils doivent avant
tout se préoccuper du point de vue social ; ils oe

refuseront donc pas au gouvern îîr~~
qu'il déclare nécessaire. (Très-brenu^^^^^
Aux voix !) ^ " ' ^ droite.
L'amendement de M. clapier

et, à la majorité de 3S8 voix dont ôi^
votants, est adopté. ® sur gg,

M. Lucet dit que la minorité de la
qui avait repris le projet, déclare
vote qui vient d'intervenir. retirer u
(Exclamations et rires.) de ioi_

déclare reprendre le projet p.,
le renvoi à lundi de la suite de la d^
suite de la discussion est renvoyée à 1 la
La séance est levée à six heures

nutes. "^'^•Dqnii,

ClîroniifEe Locale el de l'Ouest

Nous apprenons que la musique m,,.-.
pale de Saumur a été classée
festival d'Angers parmi les musions»
gères à la ville. ^ ^"an-

fier^s^^' succès dont nous avons lieu d'êirg

Les gendarmes de Lussac (Viennel
faisant leur tournée le 4 5 juin troui
près de la grand'roule , dans h c o mS
de Civeaux, une femme les vêtements
lambeaux, couchée dans un champ et avi
près d'elle un paquet qui ne renfemait n,,
des guenilles. A toutes les questions oui i„
furent faites, elle n'a répondu que par Z
paroles : C'est lui qui a fait tout le mal

Quel peut être ce mystère, et quel drame
se cache sous les propos incohérents de cette
malheureuse?

Cette femme, sur l'invitation des gendar-
mes, les a suivis sans aucune résistance
mais on n'a pu en tirer aucun renseigne-
ment , et elle est complètement inconnue
dans le pays. Voici son signalement, puisse-
t-il aider à la faire reconnaître : le visage
ovale, le teint brun, la taille d'un mètre 35
cent. Cette femme, qui parait atteinte d'alié-
nation mentale, est âgée de 20 à 25 ans en-
viron.

Un incendie qui aurait pu avoir des con-
séquences beaucoup plus graves a éclaté
dans la nuit du 46 au 17 courant, rue du
Mail, à Mirebeau.
Le feu a pris dans un hangar appartenant

au sieur Lissy , carrossier ; il a consumé
une grande quantité de bois de travail el de
chauffage, quatre voitures en construction et
la toiture. Les pompiers accourus en toute
hâte avec la gendarmerie et un grand nom-
bre d'habitants ont réussi à circonscrire
l'incendie dans son foyer et à empêcher
qu'il ne se communiquât aux maisons voi-
sines. Après deux heures d'un travail opi-
niâtre , tout danger avait disparu.
Les pertes, couvertes par laCompagme

d'assurances la Mutuelle de Poitiers, sont
évaluées à 8,700 fr, environ.

UN COMMUNARD.

On lit dans le Journal de Maine-et-Loin'-
Nous traduisons fidèlement la curieuse

lettre suivante qui nous est remise par
Italien, ouvrier tailleur à Angers etpeu anj
des communards, comme on va pouvoir
juger :

« Monsieur,
» Il me semble que vous n'aimez pas

communards et que vous les t̂er
voulez-vous bien me permettre de rac
à vos lecteurs les hauts faits de 1 un oe
héros du 18 mars. , . de
» Au mois d'août 1873, le présioenj ĝ^

, l'Internationale envoyait de l'I-
avec mission de propagande dans w
talie, un certain Barthélémy Mol'na"- ^
damné à mort, réfugié de la Com^u' ^^
Paris. Ce délégué était un f"'Sonnête
qu'on nous vantait comme le plus u
de la société. . poi-
» Etant Italien et ouvrier

même, je le vis arriver à «o»® par
relations avec lui. Molinan commen.^ î;.,,
fonder au milieu de nous une soctewï ^^ ^^^
mélioralion du sort des ouvriers tati^
un droit d'entrée, pour les '
Il se proposa ensuite en qualité de
de coupe et ne put réussir à rien, v j ĝs
pacité. Il s'introduisit aup^s f ^
familles dont je pourrais citer



demanda et obtint des
pritd^ t̂S pour acheter les

i-es ji commit des escro-

g'^fsaS^endre l'argent de ses . frères

^^/se r̂endit de Rome à Turin, où il es-
/ i sans doute renouveler ses escroque-

MSS le gouvernement italien n aune
"®®"iprcommunards, et Molinari reçut à
ftfordr^de quitter l'Italie dans les 24

C'est ainsi que notre homme est rentré

^ ^®îfm'emporte 4 60 fr. que j'ai eu la folie
,PÎu avancer. - J'aurais dû cependant me
Èf P de ce collègue, qui parlait si haut de
, frAternité qui doit unir les ouvriers et qui
nratiquesi drôlement ; qui s'occupait tant

ï Vamâioration de notre sort et travaillait
•mal en ne songeant qu'à faire de nous les
Itim'es de ses escroqueries.
\ Le Molinari avait encore en sa posses-

à Rome, des revolvers et des épées
ïn'il avait pris, pendant la Commune, dans
3ne oerqui îtion au domicile du général de
rallifet. Il d>®rents objets pris
narlui chez les Pères Dominicains de Vau-
Lard et chez M. Pinard, parfumeur, bou-
levard Sébastopol. Je ne crois pas exagérer
en le comparant aux voleurs qui font sem-
blant de porter secours aux incendies pour
voler ce qui reste.
» Voilà, Monsieur le directeur, l'un des

hommes du 4 8 Mars! Je ne sais plus quel
député disait un jour : « Je ne prétends pas
que tous les républicains sont des voleurs;

» mais je dis que tous les voleurs sont ré-
» publicains. » N'ést-il pas bien plus vrai
de dire : « Tous les communards sont des
voleurs. »
» Le Molinari n'a pu encore trouver ni un

patron ni un gouvernement qui lui plaise.
C'est lui-même qui nous le déclarait. Seul,
le gouvernement du 18 Mars lui a plu : il est
évident pour moi qu'il a ses raisons pour
l'adorer.
» Ce gouvernement, de misérable .tailleur

qu'il était, l'a fait, en trois mois, colonel-
commandant au Palais-Royal. Encore quin-
ze jours de ce gouvernement-là, et nul doute
que Molinari devenait ministre des financés,
et Paris était sauvé]
» Xussi, pour se' venger de ces brigands

de Yersaillais qui lui faisaient perdre sa
place, Molinari a mis le feu au Palais-
Royal I
» Si vous jugez bon, monsieur le direc-

teur, de publier ma lettre, je pense qu'elle
pourra édifier vos lecteurs sur le compte de
ce communard que le président de l'Interna-
tionale a député vers nous, à Rome, comme
l'un des plus honnêtes de la bande. Que
sont donc les autres?
» Agréez, etc.

» VENAISZIO B . . .,
» Ouvrier tailleur.

» Angers, ce 48 juin 4874. »

La Compagnie des chemins de fer de la
Vendée vient de soumettre à l'homologation
de l'administration supérieure la proposition
«le remplacer son tarif spécial P. V. n° 7 par
le tarif suivant:

Houilles et agglomérés de houille, prix par
1>000 kilogrammes, frais de gare compris.

Des Sables-d'Olonne (gare maritime) aux
stations suivantes, et réciproquement :
Bressuire, 6 tr.'; Thouars, 6 fr. 50 ; Lou-

7 fr.; Chinon, 7 fr. 50; Poitiers (viâ
^^'•Çay),. 9 fr. 50; Saumur (viâ Loudun),
Tfr. 50.

La Compagnie des chemins de fer de la
der ? soumettre à l'homologation

adnainistration supérieure la proposition
«e remplacer son tarif spécial P. V. n* 4 par

suivant:

Matériaux de construction.

Cailloux, carreaux en pierre, dal-
Davi^ P^^'Te. meules de moulins, moëllons,
nil ' P^ r̂res à chaux, pierres meulières,
pierres de taille brutes.
tien quelconque à une autre sta-
lomi?^ — Prix par tonne et-par ki-

lotnèi ' parcours jusqu'à 4 00 ki-
3 fr of mininaum de perception de
0 fr^f'OiumdeSfr. par tonne,
r. U4 pour les parcours au-dessus de

4 00 kilomètres, avec minimum de percep-
tion de 5 fr. par tonne.

Exceptionnellement, prix par 4,000 kilo-
grammes, frais de gare compris. — De Poi-
tiers aux Sables-d'Olonne (gare maritime),
sans réciprocité (viâ Arçay). Distance : 283
kilomètres. Prix : 7 francs.
§ II.—Briques , carreaux de ciment sans

ornementation, chaux, ciment, plâtre, sable,
tuiles sans ornementation , tuyaux de drai-
nage.
D'une station quelconque à une autre sta-

tion du réseau. — Prix par tonne et par ki-
lomètre , frais de gnre compris :
6 fr. 06 pour le parrours jusqu'à 4 00

kilomètree, avec minimum de perception de
3 fr. par tonne.
9 fr, 05 pour le parcours au-dessus de

4 00 kilomètres , avec minimum de percep-
tion de 6 fr. par tonne.

Variétés.

M, JULES FAVRE ET JLA POLICE PRUSSIENNE.

M. Arthur Levyson, l'ancien et trop fa-
meux correspondant parisien de la Gazette
de Cologne, qui pendant le séjour du quar-
tier-général de Versailles y rédigeait le Mo-
niteur officiel prussien, raconte dans le Tag-
blatt, de Vienne, l'épisode suivant, qu'il
intitule : « Les ruses de M. Stieber. » (M. Stie- -
ber était le chef de la police secrète du quar-
tier-général allemand à Versailles) :

C'est une histoire délicate que je voudrais
publier aujourd'hui; délicate, non-seule-
ment parce qu'elle parle de la police , mais
aussi parce qu'elle touche à des choses qui
ordinairement ne sont pas traitées dans la
bonne société. Mais comme elle prouve
d'une manière frappante la vérité du pro-
verbe : « Aux grands événements, les cau-
ses infimes, » je me risque à en parler.
Le 22 janvier 4 874 , une calèche de forme

vénérable, semblant appartenir à quelque
gentilhomme campagnard, stationnait de-
vant le pont de Sèvres.

Le cocher et le valet, dont l'aspect n'était
pas moins respectable que celui de la voi-
lure, semblaient attendre quelqu'un du côté
de Paris. Vers dix heures du matin, deux
hommes sortant de la ville assiégée sous la
protection du drapeau blanc, s'approchaient
des lignes prussiennes et passaient sans en-
combre les avant-postes. Tous les forts des
environs, ainsi que les batteries allemandes
qui depuis un mois avaient vomi sans dis-
continuer la mort et la destruction, gardaient
ce jour-là le plus stricte silence. L'ofîicier de
garde conduisait les deux Parisiens à la voi-
ture. Le plus grand de ces messieurs était
Jules Favre, reconnaissable à safiguremé-
lancolique , encadrée d'une barbe grise.
Celui qui l'accompagnait et qui était son
secrétaire, présentait le type commun et
bien connu de l'avocat politique qui fait son
stage.
La voiture s'éloignait au triple-galop de

deux chevaux vigoureux dans la direction
de Versailles.
Il faut que je le dise tout de suite ; le co-

cher ainsi que le valet étaient des employés
du chef de la police secrète , M. Stieber. Ils
avaient pour consigne d'éviter et d'empêcher
à tout prix et en toutes circonstances le
moindre contact entre le représentant du
gouvernement de la Défense nationale et les
habitants français de Sèvres et de Versailles.
Arrivée au quartier-général, la voiture

s'arrêtait devant une maison à trois étages
de l'Avenue de la Reine, où un appartement
avait été préparé d'avance par es négocia-
teurs français. Or, celte maison était tout
simplement le quartier-général et le centre
de la police secrète de M. Stieber. L'homme
en blouse qui, la pipe culottée aux lèvres, le
képi renfoncé en arrière, flânait devant la
porte d'un air indiflférent, était un agent se-
cret j les domestiques qui montaient et des-
cendaient les escaliers avec un zèle si pro-
noncé appartenaient également à l'adminis-
tration.

Le second étage était habité par M. Stie-
ber lui-même, sa fille, dont la beauté faisait
l'admirafion des militaires et des « pékins »
et sa femme, qui semblait attendre le jour de
la reddition de Paris pour le rendre mémora-
ble à un autre titre par un heureux événe-
ment de famille.

.Au troisième étaient logés deux « capitai-

nes de police » et un agent supérieur du
nom d'Alippi auquel s'était joint comme
amateur le vaudevilliste prussien, M. Salin-
gué.

C'est au premier étage de cette demeure
que fut conduit et logé M. Jules Favre.
^ Le propriétaire, un bourgeois versaillais,

d'aspect franc et débonnaire, le reçut au
seuil de son salon et lui adressa une petite
harangue. Le brave homme se félicitait de
l'honneur qui lui incombait de donner un
court asile au grand patriote de son pays.
M. Favre, ému de cet accueil, remercia son
hôte, qui lui parut être un fervent républi-
cain, et bientôt la conversation s'engagea.
On devine que les malheurs de la France,
déplorés par les deux interlocuteurs, firent
les frais de ce colloque.
Or, ce bourgeois débonnaire, ce patriote

français, ce républicaia convaincu n'était
autre qu'un fonctionnaire supérieur de la
police, M. Kaltenbach, si je ne me trompe,
qui pendant son long séjour à Baden-Baden,
oii il avait rempli les fonctions de directeur
de police, s'était tellement approprié le lan-
gage et les manières des Français, qu'il lui
était très-facile de jouer ce rôle. (C'était le
même personnage qui, pendant la session
de l'Assemblée nationale à Bordeaux, s'y
était introduit sous le déguisement d'un
gentilhomme breton, un tour de force qui,
à ce qu'on dit, lui a valu la Croix de fer.)
Si dans le quartier-général on avait jugé

nécessaire d'éviter scrupuleusement tout
contact entre M. Favre et ses compatriotes,
et d'empêcher notamment, toute entrevue
avec M. Rameau, le maire de Versailles, on
avait probablement des raisons pour cela.

Mais la police avait encore une autre lâ-
che plus délicate.
Depuis que le bombardement de Paris

avait commencé, la direction militaire et di-
plomatique de l'armée allemande se trouvait
privée des renseignements, fournis jusqu'a-
lors par la lecture des journaux de Paris.
Les pauvres diables qui avant le jour où les
canons avaient commencé leur formidable
concert, séduits par quelques livres de pain
et de viande, s'étaient aventurés jusqu'aux
avant-postes et leur avaient porté quelques
journaux, n'osaient plus braver la grêle de
balles et de mitraille et préféraient la faim à
une mort inévitable.
On ne savait donc plus ce qui se passait à

Paris, et les événements sanglants du 22
janvier n'étaient, par exemp e, connus à
Versailles officiellement que deux ou trois
jours plus tard.
Il était à prévoir que les négociateurs par-

tis de bon matin de Paris ne se mettraient
pas en route sans se pourvoir de quelques,
journaux, et il s'agissait donc d'employer
toute la ruse professionnelle pour s'emparer
de ce trésor littéraire.
M. Stieber avait bientôt dressé son plan;

sur son ordre, on avait, enlevé du premier
étage, habité par M. Favre, son secrétaire et
M. Kalbenbach, chaque morceau de papier
blanc ou imprimé. Sur aucune table, dans
aucun tiroir du salon ou de la chambre à
coucher, on ne serait parvenu à trouver la
moindre bribe de papier, et cette matière
était même impitoyablement bannie de ces
localités plus intimes où quelques carreaux
sont ordinairement de rigueur. Le plan ma-
chiavélique de M, Stieber était basé sur une
connaissance profonde des besoins humains,
et il réussit complètement, car, hélas ! M.
Jules Favre n'était qu'un homme.
Quand il voyait le manque absolu de pa-

pier dans son appartement, il ouvrait son
grand portefeui le de ministre, qu'il avait
apporté, et en tirait un numéro du Siècle et
un numéro du Temps. Sans malice, comme
il était, il ne songeait pas à le mettre sous
clé, et il arrivait ainsi qu'on trouvait peu
après un exemplaire presque complet du
Siècle dans un endroit où d'ordinaire on ne
voit que les journaux déchirés.
Qui alors était plus heureux que notre

chef de poUce ? S'emparer du journal et sau-
ter dans la voiture, pour se faire transporter
rue de Provence, chez le chancelier, M. de
Bismark, fut pour lui l'affaire d'un iastant.
Ici, il déposait le trésor qu'il avait gagné,
grâce à une combinaison ingénieuse.
Il était bien important, ce numéro du

Siècle. Il contenait dans son premier Paris
les mots graves : « Nous n'avons plus de pain
que pour huit jours ! »
Un tel aveu était, comme on peut le croi-

re, une arme bien considérable dans les
mains de M. de Bismark. Aussi, lorsque M.
Jules Favre se refusait, dans le courant de'
la discussion, d'accepter les conditions alle-
mandes, en menaçant de prolonger la Tésis-

tance et en montrant Paris pourvu de vivres
pour longtemps, le chancelier, dit-on, l'in-
terrompit en lui montrant la phrase du
Siècle, dont lui-même s'était fait le colpor-
teur involontaire.
Et voilà comme le proverbe : « Aux

graifds événements les causes infimes I se
trouva de nouveau illustré par un fait ap-
partenant à l'histoire.

Faits divers.

Une scène des plus émouvantes s'est pas-
sée, l'autre jour, près du Pont-Neuf, à Pa-
ris.

Le sieur Leneric, propriétaire d'un ba-
teau-lavoir amarré en amont de la Samari-
taine, et dans lequel il habite, déjeunait
vers midi avec sa famille et un de ses amis,
M. D..., boucher.
Son attention fut tout à coup attirée par

la chute d'un corps dans l'eau. C'était un
fou qui, s'étant échappé des mains des per-
sonnes chargées de le garder, venait de se
précipiter dans la Seine.
Leneric, qui n'en est pas à son coup d'es-

sai, se jeta à son secours et rejoignit bientôt
celui qu'il voulait sauver.
Alors se passa une scène terrible. Le mal-

heureux fou élreignit son sauveteur, qui se
débattait en vain, et tous deux étaient sur
le point de disparaître. C'est alors que le
convive de Leneric, le sieur D..., boucher,
voyant le péril qui menaçait son,ami, n'hé-
sita pas, lui aussi, à se jeter à l'eau pour le
secourir. Saisi à son tour par le fou, et en
même temps par son ami qui avait presque
perdu connaissance, ils allaient infaillible-
ment périr tous trois lorsque survint un sau-
veteur inattendu.
C'était un énorme chien de Terreneuve,

qui avait jusque-là contemplé curieusement
cette scène de la rive. L'animal, se jetant à
la nage, atteignit le groupe humain qui se
débattait, et, saisissant l'aliéné par la tête, il
le ramena sur le bord. Lenneric et son ami,
débarrassés ainsi des étreintes de celui qu'ils
avaient voulu arracher à la mort, purent re-
gagner la berge, où la foule anxieuse les ac-
cueillit en battant des mains.
Inutile d'ajouter que le chien a été l'objet

d'une véritable ovation.
Quant au pauvre fou, il a été dirigé sur

Charenton.

* *

Encore une bizarrerie de la fortune.
Il vient de mourir à Furia (Landes), un

vieillard presque centenaire, dont l'existence
a été bien obscure, mais qui était le dernier
carlovingien.
Il descendait en ligne directe de Charle-

magne et comptait parmi ses ancêtres
Louis IV, à'outre-mer.

Sa généalogie s'appuyait sur les titres
les plus authentiques, contre-signés et scel-
lés par les différents rois de la famille des
Capétiens.

•
* *

Un homme
a été tué par un ours dans les

montagnes des Pyrénées.
Samedi soir 30 mai, le nommé Bouches,

de Laruns, âgé de 50 ans, pasteur, traver-
sait un mauvais passage dans le bois de
Billet, sur la gauche de la route de Gabas,
lorsqu'il aperçoit subitement, "à (quelques
pas de lui, un ours qui venait de dévorer
une brebis. L'ours, repu, aurait certaine-
ment passé sans dire mot à l'homme; mais
celui-ci, soit qu'il craignit pour son trou-
peau de chèvres, soit emporté par un coura-
ge bien téméraire, s'avance sans hésiter sur
la bête féroce et lui assène un coup de hache.
L'ours frappé pousse un gémissement; mais,
en un clin d'oeil, il se jette sur son adver-
saire, le serre dans ses griffes puissantes et
même le mord à l'une des cuisses.

Le malheureux Bouches se met à crier et
l'animal s'enfuit ; mais il avait achevé son
oeuvre cruelle. Des charbonniers, attirés par
les, cris de l'homme, accourent et trouvent
le pasteur dans une situation lamentable.,
Ils bandent tant bien que mal sa blessure et
se mettent en mesure de le transporter à.
Laruns, chez ses parents. Le malheureux
supporte ce long voyage et prononce même
Plusieurs paroles ; mais peu de temps après
'arrivée à Laruns, il rendait le dernier
soupir.

Pour les articles non signés ! P. Gocai,
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T h é â t r e dLe S a u m u r .

LUNDI 22 Juin i 814,
Pour une fois seulement, représentation extraordi-

naire donnée par
M"» EMILIK BROISAT,

M"" Hélène PETIT, M. MASSET, M. SICARD,
M. CHATILLON, M. JOURDAN,

M"' Renard, MM. Bellot et Aymé.
lie grand succès dii TliéAtre-Françals.

l i E l i P H I I VX
Comédie nouvelle en 4 actes, de M. Octave Feuillet.

C H Ë Z l i ' A V O C AT
Comédie en 1 acte, de M. Paul Ferrier.

LIBRAIRIE HACHETTE ET
boulevard Saint-Germain, 79, Paris.

Le Dictionnaire de la langue
française, par E. LITTRÉ, de l'Académie
française, ouvrage entièrement terminé,
est publié m livraisons à 1 (r.
L'ouvrage complet formera 110 livraisons.

Il paraît un fascicule le samedi de chaque
semaine, depuis le 15 février 1873.

Le 71 ° fascicule, ORGà PAC, est en vente.

La librairie Hachette vient d'éditer un poôme :
Jeanne la Flamme (le Siège de Nantes), par Emile
Pehant, bibliothécaire de la ville de Nantes.
Cette grande épopée rappelle, — moins l'ennui,

— l'histoire de ces luttes de géants, récits épiques
dont l'homme se désintéresse, parce que l'écrivain

, in,, que les divinités et
bumanité n'a rien à

QOUl 1 UUIUUIO ou UIJU.I.U »̂ .
n'y met généralement enjeu que

vdoesLire.dsemhéir-odsieuqxueavMe. cPleeshqaunetlsmle'ht uenn lsecsèndeivpmarilteénst elet
langage des dieux, mais vivent de la vie des simples
mortels, et c'est en grande partie pour cela que
l'intérêt se continue sans faiblir usqu'à la fin du
volume.

SAOTÉ A TOUS
frais, par la délicieuse farine de Santé de Du Barry, de
-Londres, dite:

REVALESCIÈRE
Vingt-six ans d'invariable succès.
Elle combat avec succès les dyspepsies, mau-

vaises digestions, gastrites, gastralgies, glaires,
vents . aigreurs, acidités. pituites, nausées, ren-
vois, vomissements, même en grossesse, consti-
pations. diarrhée, dyssenterie, coliques, phlhisie.
toux, asthme, étoufifemenls,, élourdissemenls,
oppression, congestion, névrose, insomnies, mé-
lancolie, diabète, faiblesse, épuisement, anémie,
chlorose, tous désordres de la poitrine, gorge,
haleine, voix, des bronches, vessie, foie,reins ,
intestins, muqueuse, cerveau et sang. — 75,000
cures annuelles, y compris celles de Madame la
Duchesse de Castlestuari; le duc de Pluskowr,

Madame la marquise de Bréhan , Lord Stuart de
Decies, pair d'Angleterre, etc., etc.

Cure N" 48,614.
la marquise de Bréhan. de 7 ans de Maladie

du foie j d'estomac, amaigrissement, battement
nerveux sur tout le corps, agitation nerveuse et
tristesse mortelle.

Cure N» 62,986.
M"' Martin , de Suppression deswègles tt Danse

de Saint-Guy, déclarée incurable , parfaitement
guérie par la lievalescière.

Cure N" 65.112.
E. Payard, de Gastralgie et Vomissements. Il ne

pouvait plus se tenir sur ses jambes, ni dormir,
ayant toujours le creux de l'estomac gonflé.

Cure 62,845.
M. Boillet, curé, de 36 ans (XAsthme avec

étouffenients dans la nuit.

Cure N» 70,421.
M. A. Spadaro. d'une Constipation opiniâtre de

9 ans. C'était terrible, et des médecins hors ligne
avaient déclaré qu'il n'y avait pas moyen de le
guérir.

Plus nourri.ssante que la viande, elle éconoîaise
encore 50 fois son prix en médecine. En tioises :
1/4 kil., 2 fr. 25 ; 1/2 kil.. 4 fr.; 1 kil.. 7 fr ; ; 2 kil.,
60 fr. — Les Biscuits de Revalescière o» t < îles, de
4, 7 et 60 francs. —La Revalescière chocolatée, en
boîtes, de 2 fr. 25 c. ; de 576 tasses , 60 fr. —
Envoi contre bon de poste, les boîtes de 32 et 60
fr. franco. — Dépôt à Saumur, che? M. COMMON ,

épicier, rue Saint-Jean : M-îir^T^^^SSIfc
rue d'Orléans; M. BESSON . p h a ^ ^ é p i j^
a B^aoge, et chez les p h a r E . • Plaie ^•
Du BARRY et C% 26. place V ^ S '

' ^ Paris. • '

Eviter les^co^refaçoaj

CHOCOLAT
M E^N 1 E R

Exiger le véritable nom

CHEMIN DE FER DE POITIERS

iSerTlce d'été.

Départs de Saumur pour Poitiers •

3 heures 45 minutes du matin.
11 — » —
6 10 - du soir.
Départs de Poitiers pour Saumur ;

heures 40 minutes du matin.

^ — 20 — du soir.
Tous ces trains sont omnibus.

P . G O D E T , PROPHÉTAIRE^^ÉL^^

COURS DE LA BOURSE DE PARIS DU 20 JUIN 1874.

Valenrs an comptant. Dernier
couri. Haasae Baisse. Valeurs an comptant. Dernier

cours. Hausse Baisse. Valeurs an comptant. Dernier
cours. Haussé Baisse.

3 7„ jouissance 1" juin. 72. . 59 30 t 05 B e Soc, gén. de Crédit industriel et Canal de Suez, jouiss. janv. 70. 413 75 6 25 &

4 1/a 7» louiss. nvars 86 » 65 » » comm., 125 fr. p. j. nov. . 660 n B B B B Crédit Mobilier esp., j. juillet. 440 B 6 25 B »
4 7o jouistance 38 septembre. 75 50 a r a B Crédit Mobilier 267 50 5 » • B Société autrichienne, j. janv. . 730 » 2 50 » »
5 7. Emprunt 1871 » 1) B » B D Crédit foncier d'Autriche . . . 510 » 1 25 » B

Emprunt 1878 . 95 07 » 12 D * Cbarentes, 400 fr. p. j. août. . 343 75 B »> 3 75 OBLIGATIONS.
Dép. de la Seine, emprunt 1857 218 75 B )> 1 25 Est,' jouissance n6v 500 » » B l 25
Yille de Paris, oblig. 1855-1860 437 &e 2 50 B B Paris-Lyon-Méditerr., j. nov. 861 25 6 25 » « Orléans 291 » * ù B B

, — 1865, 4 7 . 467 50 2 50 n > Midi, jouissance juillet. . . . 620 » 1 25 B » Paris-Lyon-Médiierranée. . . 188 50 B a B B

— 1869 , 3 7„ t. payé. . 302 25 0 25 B B Nord, jouissance j u i l l e t . . . . 1055 B » B 2 50 Est 275 50 » B » »
' — 1871, 37o 70 fr. payé. 276 f) 1 » » B Orléans, jouissance octobre. . 830 1 » 0 B B Nord 292 25 > B B B

Banque de France, j. juillet. . 3770 » 2Ï B B B Ouest,jouissance juillet, 65. . 530 B B B 2 50 286 B B » B »
Comptoir d'escompte, j. août. 660 » * » B B Vendée, 250 fr. p. jouiss. juill. 905 B B » B B 287 > B » B »
Créditagricole.aoo f. p. j. juill. 440 n 2 50 n D Compagnie parisienne du Gaz. 727 50 5 fi > » 260 P B » » »
Crédit Foncier colonial, 250 fr. 265 » V » » » Société Immobilière, j.janv. . 16 » * » fi B 256 B B B » »
Crédit Foncier, act. 500 f. S50 p. 810 • l 25 » » C. gén. Transatlantique.j. juill. 217 50 2 60 B B Canal de Suez 460 B B » B B

C H E M I N DE F E R D'OFTLÉANS

G A R E D E S A C M U E "

d'été^ 4 mal 1874).
DÉPARTS M SADana ?BRg Aiejn.

9 h . ^ e . 08 mlnuiea du e,pre„.po;„

9 — — _ omnihii. '
iolr,

0133
13
S7

omnibus.

eipreii.
omnibus.

DÉPABW BE SADHDB 7EES TOURS.
» heures 0* minute» du mâtin, omnibus-raiit.

9V —I fsou ~— -— express. "

4 Z U Z o®""»»»-
10 28 —•
Letraind'Angers.quis'arréteiSaumur.arriTeàa'MSs.

I Etude de M' LE BLAYE, notaire
à Saumur.

A VENDRE

Ensemble ou séparément,

MAISON. rue du Temple, n* 12,
et MAISON joignant, à l'angle de la
rne Pavée.
S'adresser audit notaire et à M.

François PERCHER. (2;3)

£tade de M* MÉHOUAS, notaire
à Saumur.

aB2 I W
MOBILIÈBE,

Après le décès de MUe de TIgné.
ft Salnt-Cyr-en-Boarg;.

Le dimanche 28 juin 1874, à midi,
et jours suivants, M' Méhouas, no-
taire à Saumur, procédera , au do-
micile de M"; de Tigné, à Saint-Cyr-
en-Bourg, à la vente du mobilier
dépendant de sa succession.

On vendra t
Batterie de cuisine, vaisselle, bou-

teilles , meubles, glaces, linge de
ménage, draps de lit, literie, service
en vieille porcelaine française , très-
beau et très-bien conservé, usten-
siles de caves et de vendanges, vins
«n fûts, barriques vides . ustensiles
de jardinage, une calèche presque
neuve, une voiture à deux roues,
une charrette et un petit tombereau .
et quantité d'autres bons objets.

\ On paiera comptant, plus 5 0/0.

De suite

l'HOTEL ET CAFE RESTAURANT
DE LA GARE

A SAUMUR.
Pour traiter, s'adresser à M. DAR-

KAULT, qui l'exploite. (278)

SOCIETE ANONYME
DU

CflEMlM FER D'INTERET LOCAL
DE

POITIERS A SAUMUR

Capital social t «,000,«00 fr.

MM. les Actionnaires de la Compa-
gnie du chemin de fer de Poitiers à
Saumur sont prévenus que le coupon
n° 2 sera payé , à partir du 1" juillet
prochain , tous les jours, dimanches
exceptés, au siège social, rue Bou-
cenne, n° 1, de midi à trois heures.
L'intérêt payé jusqu'au 1" mai

1874, conformément à ce qui a été
décidé par l'Assemblée générale des
Actionnaires, est de fr. 7 58 „ impôts
déduits, pour les actions au porteur,
et de fr. 8 08. impôts déduits, pour
les actions nominatives.
L'intérêt, pour le titre au porteur,

sera payé sur la remise du coupon.
La présentation du titre est indis-

pensable pour les actions nomina-
tives. ,

. L'Administrateur délégué,
(289) LE BLANC-TURQUAND.

Commune de Brlg:né.

A D J l j D I C A T I O N
DE

Le Maire de la commune de Brigné
prévient MM. les Entrepreneurs de
travaux publics qu'il sera procédé, à
la Mairie de Brigné, le dimanche 5
juillet 1874. à l'heure de midi, à l'adju-
dication des travaux ci-après :
1° 1,189 mètres courants de ter-

rassements I,2l4f. 39
2» 1,189 mètres cou-

rants d'empierrements.
3° Travaux d'art —
4° Somme à valoir..

3,
243
37

67
Cl
33

^ C ® oe c j - a E c : m j sn

Pour la Saint-Jean.
S'adresser à la Retraite. (213)

Total général... 5.400 »

Le devis et le cahier des charges
sont déposés au bureau de M. l'Agent-
Voyer cantonal de Doué, où l'on
pourra en prendre connaissance tous
les jours, le dimanche excepté.

A V ^ m d r k :
A L ' am i a b l e ,

DEUX CHARRETTES DE CAVE
Pour carrières de pierre».

S'adresser à M . DOUSSAIN , syndie
de la faillite Bichet, ou à M* PLÉ,
commissaire-priseur à Saumur.

^ fmmwm
FOINS NOUVEAUX

ET

FOINS VIEUX
S'adresser à Louis BAGUET, garde,

chez M. de ta Frégeolière, à Saint-
Florent. (276)

Dimanche dernier, pendant la pro-
cession , il a été trouvé une petite
somme rue Haute-Saint-Pierre.
La personne qui a perdu cet argent

peut s'adresser au bureau du journal.

ON DEMANDE W É M E
Lemari, pour s'occuper d'un jardin,
et la femme, comme cuisinière ou
femme de chambre.
S'adresser au bureau du journal.

Vices du sang, Épilepsie, Ulcères,
Asthmes, Catarrhes, Rhumatismes,
Toux, Maladies de poitrine, de Vesto-
mac, du coeur, du foie et des .voies
urinaires.
An nû les honoraires qu'après
"n ne paie laguérison.-Ielleest
la garantie donnée par le D' ROBBE,
médecin homoeopathe, rue
d'Amsterdaia, à Pavis. —
Consultations de 3 à 5 heures, par
correspondance affranchie. (260)

JOURNAL FINANCIEU fondé en 1869,
paraissant les7,17 et 27 de chaque
mois, donne les tirages et tous ren-
seignementsfinanciers et coûte

4: tv. l 'AU
Pour s'abonner, envoyer man-

dats ou timbres-poste au directeur,
M. ALFRED NEYMABCK,

22, rue Neuve S'-Augustin, P»"®-

ACBLILLE
DENTISTE DE PARIS,

P r o f e i s i s e u r d e P r o t h è s e d e n t a i r e 9

Spécialiste pour le remplacement des dents,
r u e du Petit-Mauve, çvès Ae l a Caisse d'Epargne,

A ^AUMVSR.
Guérison, nettoyage, séparation, redressement des dents, soins

de bouche, opérations dentaires, etc., etc.

m/ ir M HT m v ^ v n ^ urinaires et des organes
| W | générateurs chez l'homme et cbezla

femme. - Uétrécisseinent.-
Impuissance. — Afféctions secrètes et contagieuses, etc.
Traitera, spécial du D ' GOEURY-DUVIVIER IFIS, T , l»oui. Sétoastopol,
P a r i s , de 1 a 4 h., et par corresp. — Envoi f" p. poste des médicaments.

DIPLOME DE MÉRITE A L'EXPOSITION DE VIENNE
MÉDAILLE A L'EXPOSITION DE LYON (1872)

3 5 Ans de Succès
^ ML. C: O O M » E IMIE IW T Ml K

D E B I G 9 L È S
Suprême pour l a d i g e s t i o n , les maux d'estomac, les nerfs, etc.
Avec quelques gouttes de ce cordial, dans de l'eau sucrée, on obtient

une boisson calmante, agréable, saine, rafraîchissante etpeu covlteuBe.
l i ' A l c o o l d e m e n t l k e d e B i r q l è « est surtout indispensable

PENDANT LES CHALEURS
où les diarrhées sont si fréquentes par les excès de boissons et
l'abus des fruits.'C'est un préservatif puissant contre les affeetiOB»
C h o l é r i q u e s et é p i d é m i q u e s . • • IA»
En flacons et'demi-flacons cachetés, dans toutes les principale»

pharmacies, malsons de parfumeries et d'épicerie fine. S e n»®*"**^
d e s i m i t a t i o n s et exiger la signature de U . d e B i « q ' « " »
cours d'Herbouville, 9, l i y o n .

KÉVRALGILS (f-aies.)

^ DE DENTS « R V R » ^
AVIS IMPORTANT : Celte Eau est dane otts

aKré.M. et complètement '"""•"• T̂f/.fSréBlatiOO à
narine, du c5té malade, e l l e rétablit aussitôt
l'état normal, et les Doui«ir. BPS»®
m«m.; elle prévient aussi les crises <1EW ^^^ j
les attaques 5'apopi.EX«e. Il sera des
domicile, aui personnes qui en t em n f ^ « ^ ^^obre
circulaires contenant les appre îations d "n p
de MEDECIMS et de P B A - M A ^ f . ^ è ' c e prodo»-
pu constater IV f f l c i » -L'io'reote.r . «toLl le «ic»"»
VICTION en

laissant chez les « ^ p - ' ' " " " ^ , i — »•
^•«BOESB*»^ des flacons destinés à w é r u fr.

P h M— t . . — Flacon stmpleS Prii. • fr. - f/aconcontenance •«•"'"Au^HoBerirne , «"U®

A. Saumur, pliarmacies Gabelin, rue d'Orléans ; Chede v̂erg ^^ ^^
la Tonnelle, et dans les principales pharmacies de

Saumur, imprimerie de P. GODET

ut NAIKI ,
Certifié par rimphmtw toMsig^-


